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Un nouveau souffle, 
L•année 2009  ne laissera pas que de bons
souvenirs dans les mémoiresƒ

De trop nombreux incendies domestiques
sont venus endeuiller la fin de l•année. Il est
du devoir de tous de prendre les précautions
maximums pour éviter que ces drames ne se
reproduisent et de savoir comment réagir
quand arrive l•inévitable.

Des rumeurs et des articles de presse ont
aussi pu sembler déstabiliser votre Office.
Si d•anciens dirigeants doivent être mis en
cause, la justice fera, sans aucun doute, son
travail. Par contre, l•investissement et la
conscience professionnelle du personnel de
Versailles-Habitat ne sont nullement remis
en question. Vous le constatez tous les jours,
au travers du travail du personnel de
proximité, et ceux d•entre vous qui ont
habité chez un autre bailleur le savent, les
salariés de Versailles-Habitat n•ont pas à
rougir de leur travail.

Ce n•est par pour autant que nous devons
en rester là. Nos projets doivent sortir de
leurs cartons, et les travaux d•entretien et
d•amélioration doivent se poursuivre dans
nos résidences, pour votre confort. Une
nouvelle phase d•individualisation des
compteurs d•eau, par exemple, va permettre
à nombre d•entre vous de pouvoir être
vraiment responsable de leur consommation. 

Un nouveau directeur et un personnel
toujours aussi motivé sont là pour donner,
n•en doutez pas, un nouveau souffle à
Versailles-Habitat, avec l•aide des
représentants que vous élirez fin 2010.

Michel Bancal
Président de Versailles Habitat
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Trop d•incendies domestiques
Les locataires de VH ont payé en fin d•année un
lourd tribut aux incendies : quatre ont eu lieu ces
derniers mois, dans les résidences Richard Mique,
Bernard de Jussieu, Hameau de Fausses Reposes ƒ
et tous les départs de feux étaient liés à une part
d•inattention de la part des habitants.

En effet, très souvent, c•est une cigarette qui était en cause : des cendres malencontreusement
renversées, une personne qui s•endort en train de fumerƒ mais aussi des bâtons d•encens qui
se consument près des voilages, ou un voilage qui prend feu car placé trop près d•une lampe
halogène. Des erreurs qu•il faut éviter au maximumƒ

En plus de précautions à prendre pour éviter que le feu prenne, quelques règles simples doivent
être appliquées une fois l•incendie déclaré : ne pas ouvrir les portes et fenêtres pour éviter les
appels d•air et la propagation plus rapide encore du feu, ne pas prendre l•ascenseur, et surtout
composer le n°18 pour appeler les pompiers.

Pensez aussi à vérifier que votre logement et vous-même êtes bien assurés : quand l•assurance
existe, on a pu constater que les personnes sont rapidement prises en charge, dans les 24h, 
que ce soit pour le coût du relogement pendant les travaux, ou le coût des travaux de remise en
état du logement. Pensez à assurer vos meubles aussi, car cela permettra de subvenir aux
premiers frais.

Permettez aussi aux entreprises mandatées par votre bailleur, de pénétrer dans votre logement
pour effectuer les travaux d•entretien et de réfection. En effet, des chaudières bien entretenues
et des bouches d•aération non obstruées sont un gage de sécurité.

Un incendie, même s•il est restreint et rapidement maîtrisé, équivaut à une famille traumatisée,
un logement invivable, des travaux supplémentaires, des coûts qui augmentent. Eviter tout cela
est donc appréciable, et chacun, bailleur comme locataire, a des moyens à sa disposition pour
agir en ce sens : un logement ravagé par le feu, c•est un logement qui va se retrouver
inhabitable pendant au moins 6 mois, et un logement  en moins à attribuer car il faut reloger la
famille qui a subi le traumatisme. Préjudice matériel, préjudice traumatisant, préjudice pour les
autres, cela fait beaucoup ! Autant les éviter ! 
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Si l•on lit attentivement son avis d•échéance, la
ligne des charges communes nous pose
souvent question : en effet, elle met en avant

souvent des variations annuelles entre leur montant et leur
utilisation réelle, car elle englobe de nombreux services rendus aux
locataires.

Il faut tout d•abord savoir que les charges locatives sont spécifiques
à chaque résidence.

Leur contenu peut être différent, et la pratique fait que sur l•avis
d•échéance figurent les acomptes et les régularisations, mais à des
moments différents de l•année. C•est ce qui peut contribuer à créer
de la confusion.

La nature et le niveau des charges varient selon le type d•habitat
(collectif ou individuel) et les modes de production d•énergies
(chauffage et eau chaude).

Vos charges sont payables par provisions mensuelles et régularisées
annuellement.

Elles varient notamment en fonction de l•évolution générale du coût
de la vie, de l•énergie consommée par le chauffage et du prix des
services.

Un décompte individuel annuel des charges vous est adressé
personnellement. Il tient compte des provisions versées.

C e s  c h a r g e s  l o c a t i v e s
comprennent des charges
individuelles et des charges
communes,  ces dern ières
comprennent notamment : 

- les contrats de maintenance
signés entre le bailleur et les
entreprises prestataires 

- la  rémunérat ion de vot re
gardien lorsque celui-ci réalise
l a  s o r t i e  d e s  o r d u r e s
ménagères et le nettoyage des parties communes

- l•entretien des espaces verts

- le nettoyage et le petit entretien des parties communes.

Les charges locatives sont définies par l•art. L.442-3 du CCH et les
décrets 82.955- du 9 novembre 1982, 86.1316 du 26 décembre 1986,
et 87.713 du 26 août 1987.

C o m p r e n d r e  l e s  c h a r g e s   C o m p r e n d r e  l e s  c h a r g e s   f i gf i g

Individualisation 
des compteurs d•eau
Suite à un accord entre VH et les
associat ions de locata i res,  des
compteurs d•eau individualisés seront
installés dans plusieurs résidences en
2010. Seront concernées les résidences
St Bernard, Horticulteurs, Pont Colbert,
Champ Royal, Edmée Frémy, et le
bâtiment U de la résidence Bernard de
Jussieu. Les installations commencent 
à partir du mois de février 2010.

Ils permettront de connaître
précisément la consommation
de chacun des logements et

ainsi d•éviter une péréquation en
fonction de leur taille.

L•avantage pour les habitants est
considérable dans la mesure où les
efforts consentis pour réduire la
consommation seront vérifiables. Un
pas de plus de VH dans la logique de
développement durable.

2010 : un important chantier 
de remise aux normes électriques

Le projet de réfection électrique
des logements se réal isera 
en  p lus ieu rs  tranches, et

concernera à partir du mois d•avril 2010
les habitants de la rue des Fédérés à
Guyancourt.

Plusieurs réunions publiques seront
organisées pour vous présenter les
intervenants de l•entreprise choisie, 
ainsi que les modalités pratiques
d•intervention en milieu occupé.

RÉPARTITION CHARGES LOCATIVES EN 2009
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A l•entrée dans un nouveau logement, vous êtes informé par le chargé de clientèle sur le montant des
charges et le contenu des contrats d•entretien ou de service qui sont passés avec les entreprises
prestataires.
Selon l•immeuble et sa localisation

1- Pour le logement :
- Les consommations d•eau et de chauffage
- Les contrats de maintenance et d•entretien (cumulus, chaudière, gaz, robinetterieƒ)
- La location et les relevés des compteurs d•eau, le cas échéant.

2- Pour les parties communes :
- La consommation d•électricité (montée d•escalier, VMC, espaces extérieurs, chaufferie, ascenseurƒ)
- Le nettoyage et petit entretien des parties communes
- L•évacuation des ordures ménagères
- L•entretien des espaces verts
- La désinsectisation 
- Les contrats de maintenance (antenne collective TV, porte de garage, ascenseurƒ).

Les acomptes ou provisions de charges :
Tous les mois vous versez un acompte. Cet acompte est calculé d•après les dépenses de l•année
précédente payées par Versailles Habitat, ou d•après une estimation pour les logements neufs. 
La régularisation, c•est la différence entre le total des acomptes que vous avez versés et le montant
des dépenses réelles qui vous concerne.
Le montant total des factures concernant votre immeuble est réparti d•après les critères, ou clés de
répartition suivants :
� votre logement
� votre temps d•occupation
� votre consommation

Tout au long de l•année, sur votre avis d•échéance, apparaîtront : 
- le chauffage collectif au mois de novembre
- la consommation d•eau froide, une fois par semestre, l•une en janvier, l•autre en juillet
- les charges générales autres, au mois de mai.
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Prêter attention = Faire des économies !
� �Surveillez les fuites d•eau :

- Un robinet qui goutte c•est 4 litres d•eau par heure, soit 35 m3 par an.
- Une chasse d•eau qui fuit c•est 25 litres d•eau par heure, soit 219 m3 par an.
- Un mince filet c•est 16 litres d•eau par heure, soit 140 m3 par an !
Plus de nettoyage, c•est plus de charges

� Ne jetez pas le chauffage par les fenêtres !

Qualité des parties communes :
� �Faites durer la propreté !

S EN 2009
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